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Création de l’Agence québécoise de lutte contre le cancer 
L’Association du cancer de l’Est du Québec  

donne son appui au projet de loi déposé  
 
 

Rimouski, le 16 avril 2008. L’Association du cancer de l’Est du Québec, organisme membre de 
la Coalition Priorité Cancer au Québec, donne son appui à la mise en œuvre du projet de loi privé 
qui donnera naissance à l’Agence québécoise de lutte contre le cancer.  
 
« Actuellement, le gouvernement du Québec est réticent à une approche spécialisée en cancer. Il 
préfère une gouverne tenant compte du partage de l’autorité qui se retrouve ainsi distribuée au 
sein du ministère de la santé parmi une douzaine de directions qui travaillent plus souvent 
qu’autrement en silo. Ce modèle rend difficile la cohésion, et la ligne d’imputabilité est floue. Le 
Québec détient un programme – le Programme québécois de lutte contre le cancer – qui reflète 
certes une vision, mais dont l’absence de stratégies et de plan d’action affaiblit l’influence. Ce 
n’est qu’en septembre dernier que le ministre Couillard a fait état de 60 mesures stratégiques 
pour supporter ce programme qui existe pourtant depuis 1998 », explique Marie-Hélène 
Chouinard, directrice générale de l’Association du cancer de l’Est du Québec et également porte-
parole de la Coalition Priorité Cancer au Québec.  
 
« Voilà maintenant plusieurs mois que nous suivons les travaux menant au dépôt du projet de loi. 
Nous croyons que la concentration de l’autorité et des responsabilités de la lutte contre le cancer 
sous une organisation dédiée offre un meilleur potentiel de cohésion des actions. Avec plus de 
42 000 nouveaux cas de cancer estimés en 2008 et près de 20 000 décès, il y a urgence d’agir 
pour améliorer la coordination et l’organisation des services en oncologie », insiste 
Mme Chouinard.   
 
À l’instar de la Coalition Priorité Cancer au Québec, l’Association du cancer de l’Est du Québec 
demande aux trois partis politiques présents à l’Assemblée nationale de faire front commun 
devant ce qui est en train de devenir l’ennemi public numéro 1 au Québec et d’engager un réel 
débat sur cette question vitale. Le cancer ne prend aucun répit et dans le contexte 
démographique que l’on connaît, il prendra encore de l’ampleur au cours des prochaines années.     
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